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OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES 

La Loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, dite « loi Rebsamen » 

instaure aussi dans l’article L. 622-19-1 du Code de la Sécurité Intérieure que le 

renouvellement de la carte professionnelle de l’agent de sécurité privée est conditionné au 

suivi d’une formation continue. 

L’arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité fixe 

les modalités et le programme du recyclage devant être suivi par chaque agent de sécurité 

avant de renouveler sa carte professionnelle. 

Aucune inscription ne sera prise en compte sans la carte professionnelle à jour ou 

l’autorisation préalable accompagnée de la carte professionnelle périmée. 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

Maintenir et actualiser ses compétences, ceci afin d’obtenir le renouvellement de la carte 

professionnelle. 

 

PRE-REQUIS : 

Posséder une carte professionnelle de l’activité portant sur l’objet du MAC. 

 

DUREE : 

24 heures sur 03 jours 

 

NOMBRE DE CANDIDATS : 

12 candidats maximum. 

 

PUBLIC CONCERNE : 

Toute personne souhaitant renouveler sa carte professionnelle auprès de la Commission 

Locale d’agrément de contrôle – C.L.A.C.  Dans ce cas la personne doit être SST, PSC1 ou 

PSE1 à jour de contrôle continu. 

 

DELAIS D’ACCES : 

Aucun ou le temps d’obtention de l’autorisation préalable pour les personnes dont la carte 

professionnelle a expiré. 

 

EVALUATION ET VALIDATION : 

Attestation de suivi du stage de Maintien et Actualisation des Compétences prévue par 

l’Article R612-17 du Code de la Sécurité Intérieure délivrée par le centre de formation. 

 

CONTENU : 

Cadre juridique d'intervention de l'agent privé de sécurité 4 h 

Actualisation des connaissances relatives aux grands principes encadrant le métier d’agent 

de sécurité privée et la déontologie professionnelle 

Compétences opérationnelles générales 7 h 

Gérer les conflits  

Maîtriser les mesures d’inspection filtrage  

Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques terroristes 13 h 

Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes  

Connaître les différents matériels terroristes  

Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces 

terroristes  

Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes  
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Savoir entretenir sa culture de la sécurité  

Se protéger soi même  

Protéger  

Alerter les forces de l’ordre et faciliter l’intervention des forces de l’ordre  

Sécuriser une zone 

Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger  

Notions de secourisme tactique  

Alerter les secours 

 

METHODES PEDAGOGIQUES : 

Cours théoriques avec méthodes directives et participatives. 

Cas pratiques et mises en situation. 

Support PowerPoint, vidéos, ordinateur. 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 

Powerpoint 

Support de cours remis aux participants 

Matériel secourisme – mannequins – DEA – Matériel de secourisme tactique – répliques 

d’armes – garrot – pansement israélien 

 

ACCESSIBILITE : 

M2S33 Formations répond aux normes ERP 

 

HANDICAP : 

Si vous êtes en situation de handicap, n’hésitez pas à contacter Monsieur GRATIA Stéphane, 

conseiller référent au 05.57.54.54.94 ou par email : contact@m2s33.fr afin d’étudier 

d’éventuels aménagements. 

 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE : 

Stéphane GRATIA 


